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Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.06/106 

FINANCES – ADHESION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES PUBLIQUES LOCALES 
« PAYFIP REGIE » – ADHESION – AUTORISATION DE SIGNER LES CONVENTIONS 
 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire.− Le 24 septembre 2018, le Conseil Municipal a approuvé 
l’adhésion à TIPI, dispositif permettant aux usagers de régler les titres par carte bancaire sur internet. 
La règlementation a évolué et contraint les collectivités à adhérer au dispositif Payfip régie qui 
intègre la solution de prélèvement automatique unique au sein des régies. 
 
Ce service dénommé « PayFip » est une amélioration du dispositif TIPI. En plus de proposer le 
règlement par carte bancaire sur internet, il offre un système de prélèvement unique. Les usagers 
pourront régler leurs factures par prélèvement automatique via leur identifiant fiscal (identifiant de 
connexion au portail impots.gouv.fr, et bientôt via France Connect). 
 
Pour adhérer à Payfip régie, une convention doit être établie entre la DGFIP et la Ville pour chaque 
régie de recettes concernée par ce dispositif. Les régies Restauration, Enfance Jeunesse, droits 
d’entrées aux spectacles et animations, billets d’entrées de Cœur d’Abbayes et produits de la 
boutique de l’Abbaye sont impactées. La convention définit les obligations des contractants et le 
coût de mise en œuvre. La DGFIP prenant en charge tous les frais de fonctionnement liés au système 
gestionnaire de paiement. 
 
La collectivité se verra imputer le commissionnement lié à l’utilisation de la carte bancaire sans en 
répercuter le coût sur l’usager du service public. L’allègement des charges relatives au traitement 
administratif classique compensant ce coût technique supplémentaire pour la ville. Le prélèvement 
unique n'engendre, pour sa part, aucun frais supplémentaire pour la collectivité. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au dispositif Payfip régie et de supporter les charges 
correspondantes. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L.2331-1 et L.2121-29 ; 

VU le décret 2018-689 du 1er août 2018 relatif à l'obligation pour les administrations de mettre à 
disposition des usagers un service de paiement en ligne ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la convention d’adhésion au dispositif PayFip régie transmise par la DGFIP ; 

 

CONSIDERANT 

- Que le dispositif PayFip régie apporte une plus-value par rapport à TIPI ; 

- Que le dispositif PayFip régie facilite la vie des usagers et améliore le recouvrement des produits 
locaux ; 



 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’approuver l’adhésion au dispositif PayFip régie pour le paiement des titres de recettes par 
internet 

- D’autoriser le maire à signer les conventions d’adhésion au dispositif PayFip régie régissant les 
relations entre la Ville et la DGFIP 

- D’accepter la prise en charge des coûts du commissionnement interbancaire correspondant 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 627-01 

Nature et intitulé : Services bancaires et assimilés 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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